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Bienvenue à Westlaw® Canada. Forte d’une tradition d’excellence dans le domaine de 
l’édition vieille de 145 ans et riche d’une technologie de pointe, Westlaw Canada vous 
permet d’accéder à de l’information à jour, pertinente et fiable. Tous nos contenus 
sont intégrés de sorte que vous n’avez jamais à revenir sur vos pas pour trouver de 
l’information connexe. Tout ce dont vous avez besoin se trouve à un seul endroit. Nous 
identifierons et vous fournirons des liens vous permettant d’accéder à de l’information 
pertinente et afférente au fur et à mesure de vos recherches. Cet ensemble de liens 
cohérents vous permet de toujours progresser dans vos recherches et d’obtenir de 
meilleurs résultats plus rapidement. 



01	 COMMENT PUIS-JE OBTENIR ET ENREGISTRER MON MOT DE PASSE?

1.	 Demandez une carte avec un mot de passe Westlaw Canada à votre 
bibliothécaire ou au département de recherche et rédaction juridique.

2.	 Allez à l’adresse : www.westlawcanada.com/students ou 
www.westlawcanada.com/faculty

3.	 Cliquez sur Register Now.
4.	 Suivez les directives en ligne. Prenez note : Veuillez utiliser votre mot de 

passe OnePass lors de votre première session, sinon il se désactivera. Une 
fois enregistré, votre mot de passe sera valable pour la durée de vos études 
à la faculté de droit.

02	 COMMENT PUIS-JE OUVRIR ET METTRE FIN À UNE SESSION 
DANS WESTLAW CANADA?

1.	 À l’aide de votre navigateur Web, accédez à l’adresse :  
www.westlawcanada.com/students ou www.westlawcanada.com/faculty

2.	 Cliquez sur la fonction Sign On Westlaw Canada.
3.	 Entrez votre Code d’utilisateur et votre Mot de passe dans les 

champs appropriés.
4.	 Entrez un numéro d’identification client dans le champ Dossier. 

Le champ Dossier est un champ obligatoire utilisé pour retrouver vos 
recherches et en identifier le détail (Research Trail). Vous pouvez entrer 
jusqu’à 35 caractères alphanumériques. Par exemple : une question relative  
à une recherche, un sujet ou un numéro de client.

5.	 Cliquez sur la fonction Sign On. Votre page d’accueil s’ouvrira par défaut.

Pour mettre fin à une session dans Westlaw Canada, cliquez sur la fonction SIGN 
OFF située dans le coin supérieur droit de la barre d’outils.

03	 COMMENT M’Y RETROUVER DANS LA PAGE D’ACCUEIL?

Onglets sur la 
page d’accueil/
Barre d’outils Documents CSC 

les plus récents

Survolez la table 
des matières

Recherche  
avec écrans de 

recherche

Constatez 
l’ampleur et  
l’actualité du 

matériel

Repérez les 
décisions et la 
législation par 

titre ou n’importe 
quel document 
par référence



04	 QUEL EST LE CONTENU DE WESTLAW CANADA?

Pour de l’information sur le contenu offert et sur sa mise à jour, veuillez cliquer sur les 
liens Contenu de… et Notes sur les dernières mises à jour que vous trouverez dans la 
section À propos de…  située dans le volet de gauche de chacune des pages d’accueil.

05	 UNE FOIS MA SESSION OUVERTE, PAR OÙ COMMENCER?

Si…

Vous connaissez  
le sujet général

Vous connaissez la  
question de fait ou 
de droit

Vous connaissez le nom  
des parties d’une décision  
ou le titre d’une loi ou  
d’une règle

Vous connaissez la  
référence d’un document

Alors…

Parcourez ou recherchez dans :

•	 Le Canadian Encyclopedic Digest (CED) : Exposés complets 
du droit sur plus de 225 sujets principaux portant sur tous les 
aspects de la procédure et du droit canadiens, faisant référence 
à des dizaines de milliers de décisions et de dispositions 
législatives de même que les classifications du Canadian 
Abridgment Case Digests s’y rapportant.

•	 Les résumés de jurisprudence du Canadian Abridgment : Une 
collection exhaustive de plus de 700 000 résumés de décisions 
canadiennes, classés par questions de droit en fonction d’une 
seule taxonomie (le système de classification par mots-clés 
du Canadian Abridgment). Cette collection est une exclusivité 
Carswell et contient pratiquement toutes les décisions publiées 
au Canada depuis 1803 de même que toutes les décisions non 
publiées rendues par les tribunaux depuis 1986, à l’exception de 
la jurisprudence québécoise rendue en matière de droit civil. 

Pour plus de détails, référez-vous à la section intitulée Comment 
puis-je repérer des décisions connexes lorsque j’explore le 
répertoire des décisions intégrales?

•	 Les articles, journaux et revues juridiques (en utilisant les écrans 
de recherche du Law Report Articles and Journals).

Parcourez ou recherchez dans le Canadian Encyclopedic Digest 
ou les résumés du Canadian Abridgment, comme ci-haut 
mentionné, pour repérer votre question – OU – faites une 
recherche par mots-clés en utilisant un Écran de recherche, 
accessible à partir de la Page d’accueil. Westlaw Canada met à 
votre disposition des écrans de recherche adaptés en fonction 
des types de document.

Utilisez la fonction Repérer ou KeyCite un document sur la 
page d’accueil. Entrez le nom des parties dans le champ intitulé 
Parties. Entrez le titre d’une loi, d’un règlement ou d’une règle 
dans le champ intitulé Titre et le numéro de référence dans le 
champ intitulé Section. 

Utilisez la fonction Repérer ou KeyCite un document sur la page 
d’accueil. Entrez la référence dans le champ intitulé Citation.



06	 APRÈS AVOIR TROUVÉ DES RÉSULTATS, QUE PUIS-JE FAIRE D’AUTRE?

Si…

Vous désirez vous  
assurer que la décision,  
la loi ou le règlement  
est encore valable  
en droit

Alors…

Utilisez la fonction KeyCite® Canada. En utilisant cette fonction, 
vous pourrez retracer l’historique complet d’une décision et obtenir 
une liste de toutes les références citant d’une décision, d’une loi 
ou d’une règle, notamment les jugements s’y rapportant et la 
doctrine. Les documents sont marqués de la façon suivante :

Un fanion rouge indique que la décision semble douteuse; 
que la décision a été infirmée ou n’a pas été suivie au sein de 
sa propre juridiction ni par la Cour suprême du Canada.

Un fanion jaune indique que la décision possède un 
historique ou a reçu une interprétation judiciaire comportant 
des points négatifs, mais n’a pas été infirmée. On indique 
également si on a récemment fait référence à la décision et si 
la doctrine n’a pas encore produit d’analyse à son sujet.

Un H bleu indique que la décision a un historique direct qui 
ne semble pas comporter de points négatifs.

Un C vert indique que la décision n’a pas d’historique 
direct, mais qu’il y a des décisions s’y rapportant ou qu’on 
y a autrement fait référence. En ce qui concerne les lois, 
les règlements et les règles, un C vert indique qu’il y a des 
décisions se rapportant à leurs dispositions ou qu’on leur a 
autrement fait référence. 

KeyCite Canada est accessible à partir des endroits suivants :

•	 Les liens sous l’onglet Related Info lorsque vous visualisez 
vos résultats (Full History, Direct History (Graphical View) et 
Citing References)

•	 La Page d’accueil de chacun des services 

•	 La barre d’outils de Westlaw Canada

Prenez note : Le KeyCite format graphique vous permet de 
visualiser l’historique d’une décision de façon schématique. Cliquez 
sur la fonction Direct History (Graphical View) que vous trouverez 
sur l’onglet Related Info d’une décision pour le visualiser.  

H

C



Si…

Vous désirez limiter  
les résultats KeyCite

Vous désirez repérer  
les références citant 

Vous voulez visualiser  
la documentation afférente

Vous voulez recevoir  
des suggestions du  
Canadian Encyclopedic  
Digest pertinentes à  
votre recherche 

Vous voulez trouver des  
documents judiciaires en  
lien avec la décision 

Vous désirez affiner  
votre recherche 

Vous désirez trouver  
des termes en lien  
avec votre recherche

Vous désirez trouver les  
interprétations judiciaires de  
termes et locutions

Vous voulez imprimer, envoyer  
par courriel, télécharger,  
télécopier ou enregistrer

Vous voulez trouver un article 
portant sur votre sujet publié  
dans une revue canadienne 

Vous voulez trouver de  
la documentation  
internationale

Vous voulez trouver des  
journaux et des revues  
juridiques internationaux  

Alors…

Utilisez la fonction Limit KeyCite. À partir de la page Citing References, 
cliquez sur la fonction Limit KeyCite Display située au coin inférieur 
gauche du volet de droite et sélectionnez une limite donnée afin de 
restreindre votre recherche (au moyen de mots-clés) à certains territoires, 
provinces ou tribunaux, à la fréquence de citation d’une décision, 
traitement judiciaire, paragraphe d’une disposition législative ou article,  
et à certaines dates ou types de documents.

Utilisez la fonction KeyCite Alert pour repérer systématiquement les lois, 
les règlements et les décisions auxquelles vous vous référez. Cliquez sur la 
fonction Monitor with KeyCite Alert située sur l’onglet Related Info.

Utilisez le lien apparaissant sur l’onglet Related Info pour repérer des 
documents tels que l’historique complet d’une décision, les références 
citant, la jurisprudence, les commentaires d’arrêts et les résumés  
de l’Abridgment. 

Passez en revue les suggestions ResultsPlus tirées du CED. Lorsque vous 
êtes à la recherche d’une jurisprudence, cliquez sur la fonction Full Screen 
List située sur l’onglet Result List pour accéder aux suggestions fournies 
par ResultsPlus pour votre recherche. Le cas échéant, les suggestions 
de ResultsPlus en lien avec une décision en particulier figurent à l’onglet 
Related Info de la décision – ou – utilisez la fonction KeyCite pour trouver 
des documents CED traitant de cette décision.

Passez en revue les Pleadings, Motions et Facta sur l’onglet Related Info. 
Pour savoir si des documents judiciaires en lien avec une décision donnée 
sont disponibles, recherchez l’icône « document judiciaire »       située dans 
le coin supérieur gauche de la décision, à côté du fanion KeyCite. (Des frais 
peuvent s’appliquer.)

Utilisez la fonction Locate in Result. Cette fonction vous permet de préciser 
les paramètres de votre recherche – pour faire une recherche à même les 
résultats de votre recherche. Vous trouverez le lien Locate in Result dans 
les onglets situés dans le volet de gauche. 

Référez-vous aux suggestions Did You Mean. Situé dans la partie 
supérieure de l’onglet Result List, Did You Mean propose des possibilités 
de remplacement pour des termes juridiques, des noms communs ou des 
acronymes mal orthographiés.

Référez-vous aux suggestions Related Terms. Situé dans la partie 
supérieure de la liste des résultats en format plein écran, Related Terms 
vous propose des synonymes de termes juridiques dans le cadre de vos 
recherches. Cliquez sur la fonction Full Screen List située dans l’onglet 
Result List pour visualiser les termes connexes.

Utilisez l’écran de recherche Words & Phrases Judicially Defined 
accessible à partir de la Page d’accueil pour rechercher plus de 70 000 
interprétations de 30 000 termes en provenance des tribunaux canadiens.

Utilisez les icônes de présentation des résultats situées dans le coin 
supérieur droit de la fenêtre du document.

Utilisez les écrans de recherche Law Report Articles and Journals.

Exécutez votre recherche dans la documentation Westlaw. Westlaw 
contient des milliers de bases de données en provenance des États-Unis, 
du Royaume-Uni, de l’Union européenne, de l’Australie, de Hong Kong et 
de la Nouvelle-Zélande. Pour configurer votre onglet Westlaw, cliquez 
sur l’onglet Ajouter un onglet situé dans le coin supérieur droit de la 
barre d’outils, cliquez sur Ajouter des onglets Westlaw puis sélectionnez 
Westlaw dans la section générale. Cliquez sur Add to My Tab Set.

Exécutez votre recherche dans la base de données JLR dans Westlaw. 
Cette base de données contient des centaines de publications 
américaines et canadiennes. Entrez dans JLR dans le champ Search for 
this database situé sur la Page d’accueil de Westlaw.



07	 COMMENT PUIS-JE REPÉRER ET IMPRIMER PLUSIEURS DOCUMENTS À LA FOIS?

1.	 Cliquez sur la fonction Repérer et imprimer dans la barre d’outils pour 
repérer et imprimer plusieurs documents. Entrez jusqu’à 20 références dans la 
même session, séparées par des points virgules, et vous pourrez ainsi imprimer, 
envoyer par courriel ou télécharger tous les résultats en même temps.

2.	 Cliquez sur la fonction Envoyer la requête.

08	 COMMENT TROUVE-T-ON DES DÉCISIONS AVEC LES ÉCRANS DE RECHERCHE?

1.	 Cliquez sur Jurisprudence dans la section des écrans de recherche de la 
page d’accueil.

2.	 Section 1 : Entrez les termes recherchés dans la case Rechercher dans tout le 
document. Utilisez la fonction The Results must contain: dans le menu déroulant 
ou des opérateurs booléens pour que les termes recherchés puissent interagir.  
Vous pouvez entrer toute autre information à votre disposition dans les  
champs appropriés.

3.	 Section 2 : Utilisez les différentes cases de sélection et le menu déroulant 
Timeframe pour préciser davantage les paramètres de votre recherche. 
Ceci est facultatif.

4.	 Cliquez sur Go.

09	 QUELS OPÉRATEURS PUIS-JE UTILISER POUR ORGANISER MA RECHERCHE?

Plutôt que d’utiliser les options de la fonction Les résultats doivent contenir, 
vous pouvez organiser votre recherche en utilisant un certain nombre  
d’opérateurs booléens.

Prenez note : Gardez votre recherche simple. Exécutez votre recherche sur la 
question principale uniquement puis affinez votre recherche en utilisant le lien 
Locate in Result. De même, lorsque vous entrez un terme au singulier, vous obtenez 
automatiquement des résultats pour la forme plurielle du terme. Ceci s’applique pour 
toutes les formes régulières de même que la plupart des formes irrégulières.



Utilisez	 Pour trouver les documents contenant 
  une espace (ou)	 N’importe quel terme ou tous les termes. Ceci est l’opérateur par défaut
	 Par exemple : voiture automobile

  & (et)	 Tous les termes recherchés. Par exemple : drogue & mandat

  /p	 Les termes recherchés figurant au même paragraphe. 
	 Par exemple : ouï-dire /p déclaration 

  +p	 Le terme qui précède le deuxième terme dans un même paragraphe.
	 Par exemple : appel +p arrêt

  /s	 Les termes recherchés figurant dans la même phrase. Par exemple : plan /s vice

  +s	 Le terme qui précède le deuxième terme dans la même phrase. 
	 Par exemple : palsgraf +s island

  /n	 Les termes recherchés qui sont séparés l’un de l’autre de n termes 
	 (où n représente un nombre). Par exemple : pension /3 versement

  +n	 Le premier terme recherché précédant le deuxième terme de n termes 
	 (où n représente un nombre). Par exemple : juge +3 McLachlin

  “ “	 Les termes recherchés apparaissant dans le même ordre que celui dans
	 lequel ils sont entrés entre les guillemets. Par exemple : “nuisance attirante”

Utilisez	 Pour exclure les documents contenant
  % (mais pas)	 Les termes recherchés inscrits après le symbole de pourcentage. 
	 Par exemple : (pension /3 versement % conjoint)

Utilisez ces caractères spéciaux pour trouver les variantes des termes recherchés :

Caractère	 Tapez	 Pour trouver
Troncature illimitée (!)	 néglige!	 négligent 
		  négligence 
		  négligemment
Troncature limitée (*)	 habil*té	 habileté 
(chaque * représente un seul 		  habilité 
caractère)	 jug**	 juge 
		  juges 
		  jugés
Désactiver Pluriels 	 #perm	 perm (ne permet pas de 	
		  trouver permanent)

Ordre de traitement

Les opérateurs sont traités dans l’ordre suivant :

“ “ (phrase), espace (ou), +n, /n, +s, /s, +p, /p, &, %

Des parenthèses peuvent être utilisées pour changer l’ordre de la recherche.



10	 COMMENT PUIS-JE REPÉRER DES DÉCISIONS CONNEXES LORSQUE J’EXPLORE 
LE RÉPERTOIRE DES DÉCISIONS INTÉGRALES?

1.	 Cliquez sur le lien Abridgment Digests apparaissant dans l’onglet Related Info d’une 
décision pour trouver des résumés pour chaque question dont la décision traite. 

2.	 Cliquez sur le lien hypertexte du numéro de classification (« classification 
number ») apparaissant dans la partie supérieure de chaque résumé pour 
accéder à tous les résumés appartenant à cette classification et traitant de la 
question juridique.

11	 COMMENT PUIS-JE EFFECTUER UNE RECHERCHE QUI SOIT RENTABLE?

En tant qu’étudiant en droit, votre accès à Westlaw Canada est gratuit. L’accès à 
Westlaw Canada est fourni aux abonnés payant sous la forme d’un abonnement 
annuel à tarif forfaitaire. Nos clients paient un montant déterminé et bénéficient 
d’une utilisation illimitée pendant une année complète. Dans le cadre d’un 
abonnement, certaines opérations se voient assigner une « valeur monétaire 
suggérée ». Les clients peuvent alors élaborer leur propre stratégie de recouvrement 
des coûts. Il est important d’acquérir une manière d’effectuer des recherches de 
manière rentable afin d’être efficace dans l’exécution d’une recherche. 

•	 Recevez une formation pratique et des conseils de la part d’un conseiller en 
apprentissage de Carswell.

•	 Préparez une liste de contrôle pour votre stratégie de recherche et parlez-en 
à des bibliothécaires de recherche avant de débuter vos recherches en ligne.

•	 Utilisez la fonction Repérer pour trouver une décision ou une loi. Il est plus 
économique d’utiliser cette fonction plutôt que de tenter de trouver une décision 
ou une disposition législative à l’aide d’un écran de recherche.

•	 Lisez la Result List attentivement afin de vous assurer que vous avez sélectionné 
le bon document en premier.

•	 Utilisez la fonction KeyCite si vous voulez simplement vous assurer qu’un 
document est encore valable en droit.  

•	 Parcourez la Table des matières de n’importe quel service. Il n’y a de frais que si 
vous cliquez sur un lien hypertexte bleu (ou si vous exécutez une recherche sur 
des éléments sélectionnés).

•	 Lorsque vous utilisez un Écran de recherche : a) dès votre première recherche, 
utilisez les termes les plus généraux concernant votre sujet afin d’obtenir le 
maximum de résultats b) utilisez l’opérateur OR pour élargir la recherche initiale 
c) privilégiez la recherche par connexité plutôt que la recherche par expression.



•	 Assurez-vous que les mots sont bien orthographiés avant de débuter votre 
recherche. Une recherche qui ne donne aucun résultat est considérée comme 
une recherche exécutée et engendre des frais.

•	 Utilisez la fonction Locate pour affiner votre liste des résultats (plutôt que 
d’utiliser la fonction Edit Search). La fonction Locate n’engendre aucun frais. En 
revanche, recourir à la fonction Edit Search est considéré comme une nouvelle 
recherche et engendre des frais.

•	 Évitez de parcourir l’intégralité du contenu d’un service à moins que cela ne soit 
absolument nécessaire.

•	 Utilisez la fonction Research Trail pour reprendre une recherche par mots-clés, 
utiliser la fonction KeyCite ou Find sans générer d’autres frais pour le reste 
de la journée.

•	 Imprimez, envoyez par courriel, téléchargez ou enregistrez vos documents 
sur le site de Westlaw Canada. Procédez de la sorte si vous n’êtes pas certain de 
vouloir imprimer ou télécharger un document. Aucune valeur monétaire n’est 
associée à ces fonctions. Autrement, il vous faudra reprendre la recherche ou 
utiliser Find, ce qui engendrera des frais additionnels.

12	 GLOSSAIRE

Appeal (Appel) : Demander la révision de la décision d’un tribunal par un tribunal 
d’un palier supérieur.

Canadian Abridgment Digests : Résumés des décisions classés selon la question 
de droit soulevée.

Canadian Encyclopedic Digest : Encyclopédie juridique expliquant à l’aide de 
paragraphes différentes questions de droit et incluant en notes de bas de page des 
références aux décisions et à la législation pertinentes.

Case (Jurisprudence) : Voir Judgment (Jugement).

Citation (Références) : La manière d’identifier une décision, une loi ou un article, 
en fonction du support sur lequel cette documentation a été publiée, que ce soit  
sur support imprimé ou en ligne. Il faut savoir que ces documents peuvent avoir 
plusieurs références s’ils ont été publiés à plus d’un endroit. On parle alors de 
références parallèles.

Citing references (Références citant) : Documents (par exemple, des décisions, des 
articles, des documents judiciaires) faisant référence à la partie de la décision ou de 
la loi que vous consultez et portant une mention indiquant s’ils ont suivi, considéré, 
fait référence à la décision ou à la disposition législative que vous consultez ou s’ils 
l’ont distinguée. Voir Judicial Treatments (Traitement judiciaire).

Decision (Décision) : Voir Judgment.

Full history (Historique complet) : (Aussi appelé case history ou direct history.) Le 
parcours d’une décision au sein du système judiciaire; il permet de savoir si on a 
interjeté appel à son encontre, si la décision a été confirmée, infirmée ou si des motifs 
supplémentaires ont été fournis.

Headnote (Analyse) : Un résumé des questions principales abordées dans une décision 
et, au début de la décision, un résumé des faits de l’affaire rédigés par l’éditeur.

Judgment (Jugement) : (Aussi appelé decision (décision) ou case (jurisprudence).) La 
conclusion finale du tribunal concernant une affaire qui a été amenée devant lui.
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Judicial Treatments (Traitement judiciaire) : Une liste des jugements faisant 
référence à d’autres décisions accompagnée d’une note indiquant s’ils ont été suivis, 
considérés, si on leur a fait référence ou si on les a distingués de la décision ou de la 
disposition législative que vous consultez.

KeyCite : Vous permet d’accéder au Full History et aux Citing References (Références 
citant) d’une décision. Utilisé pour le Noting up.

Legislation (Législation) : Comprend les lois, les règlements (comment une loi doit-elle 
être appliquée) et les règles (instructions procédurales concernant la tenue de l’instance.)

Noting up (Référence citant) : (Aussi appelé Judicial Treatment (Traitement 
judiciaire). Voir aussi Full History et Citing References (Références citant).) Permet 
de trouver toute décision subséquente ayant fait référence à la décision ou à la 
législation en question. Aussi, en ce qui concerne les décisions, cela permet de 
retracer l’historique complet de la décision.

Precedent (Précédent) : Une décision établissant un principe ou une règle à laquelle 
un tribunal ou un autre organisme judiciaire peut s’appuyer pour trancher des litiges 
subséquents soulevant des questions ou ayant des faits similaires.

Reported Decisions (Décisions reportées) : Décisions qui ont été sélectionnées pour 
être publiées dans la collection d’un recueil de droit. Les décisions non publiées 
sont des décisions qui n’ont pas été retenues pour être publiées dans la collection 
imprimée d’un recueil de droit.

Secondary Sources (Doctrine) : (Aussi appelé Commentary.) Textes écrits par des 
auteurs (par rapport aux décisions ou à la législation.)

Style of Cause (Parties) : L’identification de la cause d’action ou de la poursuite; le 
nom des parties impliquées.

13	 OÙ TROUVER DE L’AIDE?

•	 Renseignez-vous auprès d’un bibliothécaire de votre bibliothèque de droit sur la 
possibilité de vous inscrire à la formation pratique offerte par Carswell. 

•	 Allez à l’adresse : www.westlawcanada.com/students ou 
www.westlawcanada.com/faculty et cliquez sur Get help using the service 
pour vérifier si un programme de représentants des étudiants est offert à votre 
faculté. Le cas échéant, communiquez avec votre représentant étudiant pour  
de l’aide additionnelle.

•	 Visionnez les présentations d’apprentissage en ligne disponibles à l’adresse 
suivante : www.westlawcanada.com/students ou 
www.westlawcanada.com/faculty Cliquez sur le lien des Tutoriels situé vers 
le bas de la page. Vous pouvez aussi accéder à ces tutoriels sur YouTube  
(www.youtube.com/user/thomsonreuterscanada).

•	 Obtenez de l’aide en ligne ou téléchargez la documentation de référence à  
partir du Centre d’aide situé sur le Plan du site dans la barre d’outils.

•	 Faites parvenir un courriel pour toute question concernant l’ouverture  
d’une session ou votre mot de passe à l’adresse suivante :  
carswell.lawschool@thomsonreuters.com


